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Nous nous recommandons bien ä vous, ainsi qu'ä vos amis et
connaissances, et vous prösentons Tassurance de notre consideration
distinguöe. Librairie Koehler, ä Berne.

OUVRAGES REQUS :

La guerre moderne, par le genöral V. Derrecragais. 28 edition,
revue et corrigöe. lre partie: Strategie. Paris 1890. L. Baudoin et
Cie. Texte et atlas. 2 vol. in-8» 10 fr.

La 2e partie : Tactique, est sous presse.
Lecture des cartes. Cours pratique, specialement ä l'usage des

sous-officiers de toutes armes, par le lieutenant Dutillceul, du 3°

rögiment de lanciers. Une brochure de 100 pages, avec carte et planches.

Prix 2 fr. 50. Saint-Ghislain 1890. Imprimerie militaire de
L. Bailly.

Manoeuvres du service de sante de l'avant dans la prochaine
guerre, par E. Gavoy, medecin principal de 2e classe. Une brochure
in-8°, avec 13 planches. Paris 1890. Chez H. Charles-Lavauzelle.

Cours de Stenographie, par A.-IT. lleym, professeur au cercle
militaire. 1 brochure in-8°, de 36 pages. Paris 1890. Chez II. Charles-
Lavauzelle.

Circulaires et pieces officielles.

Le Departement militaire federal suisse aux colonels-divisionnaires,

aux chefs d'arme et aux chefs de divisions administratives.

Berne, le 10 septembre 1890.

L'arröte des Chambres federales du 12 decembre 1889 concernant
les armoiries de la Confedöration ötant maintenant en vigueur
(A S. N F. Seite 334), et vu la decision y relative du Conseil federal
du 2 courant, nous vous invitons, et par vous les organes militaires
places sous vos ordres, ä observer exaetement, dans tous les cas oü
il y a lieu de produire les dites armoiries, les prescriptions de l'arrötö
federal sus mentionne.

Döpartement militaire federal,
(Sig.) Hauser.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Vaud. —¦ Les 19 et 20 septembre, le corps cantonal des cadets a
exöcutö, sous 1? direction de son instrueteur-chef, M. [le lieutenant-
colonel Pingoud, une marche militaire sur Biere, avec exercice de
combat, tir d'artillerie, inspection et döfile. L'effectif du corps ötait
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de 246 cadets avec deux piöces de canon. Les cadets portaient la
tenue de service (fusil, sac paquete avec tente abri). Les piöces
d'artillerie etaient attelees de deux chevaux chaeune.

Le trajet de Lausanne k Morges a eu lieu par chemin de fer. Parti
de Morges ä 9 heures, en colonne de marche ä rangs ouverts, avec
itinöraire Toloehenaz, Lully, Lussy, Villars-sous-Yens, Lavigny, St-
Livres et Biere (19 kilometres), le corps des cadets est arrive au
quartier militaire ä 2 h. 35, apres avoir fait une grande halte de
1 h. 10 k St-Livres et 6 haltes-horaires de 5 minutes. Cette marche
a eu lieu d'une fagon absolument reguliere et avec un ordre parfait.
Pas un seul cadet n'est montö sur le char d'approvisio.inement qui
suivait la colonne Apres le logement en caserne et la soupe, la
troupe a encore manceuvrö pendant une heure et demie.

Le 20 septembre, Tordre du jour comportait 1 h. 3/4 d'öcole de
compagnie et de tirailleurs, inspection, defilö, tir k obus pour
Tartillerie, et manceuvre de combat. Ce programme a öte execute en
tous points. L'inspection, faite par MM. les conseillers d'Etat Ruffy
et Golaz, chefs des döpartement de Tinstruction publique et
militaire, a ötö suivie d'un defile fort röussi.

La supposition pour la manceuvre de combat donnait pour mission

ä un peloton d'infanterie avec une piece d'artillerie de döfendre
le pont du Toleure et la crete gauche du ravin contre une attaque de
Tennemi venant de Saubraz et represente par une compagnie et
demi avec une piece de canon. Le ruisseau ötant sensö etre
infranchissable. Bien que le terrain choisi fut assez difficile, le combat
s'engage et se developpe des deux cötös dans de bonnes conditions.
A la suite d'un feu violent, Tennemi s'empare du pont apres avoir
enlevö le char et les branchages qui barricadaient celui-ci. Le peloton

de defense prend position ä la crete qui domine le Toleure ; il en
est bientöt deloge par les forces superieures de l'assaillant et il se
retire en combattant jusqu'au polygone. oü une attaque ä la bayonnette

dans laquelle nos petits soldats se lancent avec entrain, met
fin au combat.

Le tir de Tartillerie k obus lestös de sable a etö egalement fort
bien exöcutö. II ötait dirigö par M. le capitaine Souvairan, instrueteur

d'artillerie. En voici le resultat :

1100 metres, 12 obus, 5 touches. ^1500 » 18 » 12 »

Apres la manoeuvre, soupe, puis döpart k 2 heures pour Allaman,
par St-Livres et Aubonne, oü une collation avait ötö obligeamment
pröparee par les soins de Tautoritö communale. La colonne est arrivee

ä Allaman k 5 heures, sans aucun malade. Un train special Tat-
tendait pour le retour ä Lausanne. Avant le licenciement sur la
place de la Riponne, Tordre du jour suivant k ötö lu k Ia troupe :

Les chefs des Departements militaire et de Tinstruction publique
et des cuites expriment leur satisfaction ä MM. les instrueteurs du
corps des cadets pour les resultats obtenus par eux. Un tir d'artillerie

bien commande et bien dirigö, un bon defile et une manoeuvre
de combat en somme reussie, montrent que Tinstruction du corps a
ötö serieuse.

Officiers, sous-officiers et soldats du corps des cadets,
La diseipline de votre marche et votre entrain ä la manoeuvre
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prouvent que vous avez bien profitö de Tinstruction qui vous a öte
donnee La manoeuvre de ce jour sera suivie d'autres plus difficiles
et plus pönibles, car la maniöre dont vous avez supportö la fatigue
est de nature k nous encourager ä persister dans cette voie.

Travaillez donc avec un entrain plus croissant afin d'etre de
mieux eu mieux prepares, et songez en faisant cela que vous avancez

le jour oü vous pourrez etre utiles k votre patrie.
Biere, le 20 septembre 1890.

Le Chef Le Chef
du Departement militaire, du Döpartement de TInstruction

(signö) E. Golaz. publique et des Cuites,
(signe) E. Ruffy.

France. — Le ministre de la guerre vient de donner l'ordre ä la
compagnie P -L.-M. de mobiliser une section technique des chemins
de fer. Le personnel se composera d'environ 500 hoinmes pris clans
les trois services de la Compagnie : exploitation, traction et voie, il
sera placö sous les ordres de M. de Lamolöre, inspecteur gönerai.

Le cadre de la section technique est mobilisö en entier, mais,
coinme troupes, il n'y aura que le tiers de l'effectif de guerre.

Le< Operations auront liea sur la ligne en construetion de Saint-
Laurent ä Champagnole, dans le Jura, k partir du 10 octobre et
dureront dix jours.

— A la suite de quelques observations presentees par plusieurs
chefs de corps, une commission militaire vient d'etre chargee d'examiner

les amöliorations qui pourraient etre introduites en vue d'une
mobilisation plus rapide, dans le regime des voies ferrees de la
region alpine.

flaue. — Pendant la pöriode du camp divisionnaire dans les
vallöes de la Stura et du Gesso, la 6e batterie (de 7) du lle rögiment
d'artillerie cantonnöe ä Demonte recu Tordre, sur un avis du ministere

de la guerre, de tenter l'ascension du col del Mulo en n'em-
ployant absolument que les hommes et les chevaux qu'elle avait ä
sa disposition.

Le 13 juillet, k 5 heures du matin, la batterie formöe de 4 piöces
et 2 caissons partit de Demonte (altitude 750 metres) et se dirigea,
par San Giacomo, vers le col del Mulo (altitude 2,425 metres) qu'on
considerait jusqu'ä ce jour comme ä peine accessible ä Tartillerie de
montagne.

De Demonte ä San Giacomo, le chemin est fort raide et trös
difficile ; parfois sa largeur egale ä peine la voie des pieces de 7

(lm366). De San Giacomo au col, il existe une route assez large, de
construetion recente, dont les pentes ont en moYenne 8 pour 100.
La distance qui söpare Demonte du col est de 24 kilomötres; la
difförence de niveau entre ces deux points est, nous l'avons dit, de
1,675 metres. II est inutile d'insister sur les difficultes que prösentait

une pareille marche pour Tartillerie de campagne.
La batterie parcourut le premier tiers du chemin en 2 heures 20

minutes et le second tiers en 2 heures et demie. La derniere partie
de la course fut trös penible ; les pentes etaient i lus raides, les hommes

et les chevaux etaient fatigues et, ce jour-lä, la chaleur ötait
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suffocante. Du mont Omo, d'oü Ton apercoit le col del Mulo et les
trune ou cabanes en pierres söches qu'y ont ölevees les Alpins, le
capitaine commandant comptait n'employer qu'une heure pour franchir

les 6 kilomötres qui le söparaient du but. Ce ne fut cependant
qu'aprös trois heures d'une marche interrompue par des haltes Irö-
quentes que la batterie atteignait le col.

A deux heures de Taprös midi, les 4 piöces avaient pris position
et tiraient une vingtaine de salves, au grand ebahissement des
Alpins qui ne croyaient pas avoir de coneurrents dans Tartillerie de
campagne.

Le lendemain, apres avoir passö la nuit sur le col, les artilleurs
rentraient ä Demonte. La descente leur avait demande 4 heures et
demie.

(Revue du cercle militaire.)

Belgique. — Nous empruntons au Nord les details suivants sur
Tölaboration d'un nouveau code de procedure penale militaire :

Une commission, composöe de trois anciens prösidents de la cour
militaire, de l'auditeur genöral pres cette cour, et d'un gönerai choisi
parmi les plus distinguös de Tarmöe, a ölaborö un texte qui realise
de serieux progres sur la lögislation actuellement en vigueur. Sevöritö

ä l'ögard de toutes les infractions, garanties donnees aux prö-
venus pour l'exercice de la justice, tels sont les deux termes qui
caraetörisent le projet. La diseipline sera sörieusement protögöe,
mais les jugements seront rendus en toute impartialitö et auront le
caractere le plus serieux.

A ce dernier point de vue, Tinnovation la plus importante est
Tentree, dans chaque conseil de guerre permanent, d'un juge effectif
du tribunal de premiöre instance, nommö par le Roi membre civil
du conseil pour un terme de trois ans.

Aujourd'hui, l'auditeur militaire qui remplit les fonctions de
ministere public, assiste ä la döliböration des juges et redige le
jugement, ötant le seul jurisconsulte prösent. Cela est contraire ä la
bonne administration de la justice, car Taccusation et la defense
doivent etre mises sur le meme pied, et si Tavocat s'avisait de vouloir

penetrer dans la salle des dölibörations, il serait mis k la porte
par les öpaules. La commission reconnait que le reproche adresse
au rögime actuel est fondö, mais eile estime indispensable la
prösence d'un jurisconsulte ; c'est pourquoi eile requiert le concours
d'un magistrat civil qui jouira des memes indemnitös qu'un juge
d'instruction.

Une autre refoime vise les membres militaires du conseil. Celui-
ci se compose actuellement d'un officier superieur, prösident, deux
capitaines, deux lieutenants et deux sous-lieutenants. A l'avenir, il
comprendra un colonel, ou lieutenant colonel, prösident, un membre

civil, un major, un capitaine et un lieutenant. On est donc
montö d'un cran dans la hiörarchie. La raison en est qu'un jeune
homme qui entre ä Töcole militaire ä 17 ans est sous-lieutenant k 19.
Membre du conseil de guerre, il peut etre appelö ä prononcer une
condamnation ä mort, alors que par son äge il est incapable d'aecom ¦

plir aucun acte lögal sans l'intervention de son pere ou de son tu-
teur. II faut une certaine maturitö pour remplir les fonctions de juge.
et en n'appelant au conseil de guerre que les lieutenants, qui ont
d'ordinaire au moins 25 ans, on satisfait ä cette considöration.
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Quant ä la duröe du mandat des officiers-juges, eile sera d'un
mois. Jusqu'ici ces officiers n'ötaient dösignös que pour une seule
audience. On espere que leur partieipation moins ephömere aux
jugements donnera plus d'unitö ä lajurisprudence quant ä la quantitö

des peines et ä l'application des circonstances attönuantes.
La commission s'est demandee ce que signifiait pour la Belgique

Texpression « en temps de guerre ». Ailleurs le teinps de guerre
n'est pas douteux : il rösulte d'une declaration de guerre ou du fait
des hostilitös. Mais la Belgique est neutre, et le cas ä pro voir le plus
soigneusement, est celui oü deax nations luttent pres de ses
frontieres. L'armee est massee en Observation. En une heure de temps
la Belgique peut se trouver « en guerre » avec un « ennemi ».
Jusqu'au moment de l'invasion, eile n'est pas eu temps de guerre et il
n'y a pas d'ennemi. La Situation n'est cependant pas celle du temps
de paix, et les armees qui sont devant Tarmee beige, sans etre ennemies,

sont nöanmoins celles contre qui eile est röunie. La commission

propose donc de decider que le premier jour du temps de
guerre sera le jour fixe par arrete royal pour la mobilisation de
Tarmee. Son dernier jour sera celui de la remise de Tarmee sur pied
de paix. II importait de preciser ce point, car les penalitös en temps
de guerre sont autrement graves qu'en temps de paix.

Le conseil de guerre en campagne ne comprendra pas de membre
civil ; il y aura deux capitaines au lieu d'un.

Autriclie-Hongrie. L'armem.enl de l'infanterie. — Toutes les
troupes de premiere ligne appartenant ä Tinfanterie et aux chasseurs
ä pied ont recu le nouveau tusil ä repetition du calibre huit millimetres.

Chaque corps de troupes possede le nombre d'armes necessaires
pour armer ses röseiwistes.

II ne faut pas oublier que le fusil Männlicher autrichien ne tire
qu'avec l'ancienne poucire noire. On s'efforce de trouver une poudre
sans lümee qui puisse ötre utilisee par le Mannlicher actuel, sans
neeessiter de grandes modifications au Systeme de fermeture. On
prötend avoir trouve cette poudre ; mais on n'en est pas encore
absolument certain.

Lorsqu'on annonce que le fusil Mannlicher tire six mille coups
sans eprouver la moindre detörioration, il faut entendre que ces
coups sont tirös avec la poudre noire.

Depuis quelques semaines, on commence ä distribuer des Mannlicher

ä repötition du calibre 8 millimetres aux troupes de landwehr.
On annonce officiellement que ces troupes seront toutes pourvues
du nouvel armement avant le lor avril 1891; cette affirmation nous
semble tant soit peu hasardee, du moins en ce qui concerne les
Honveds.

Les anciens fusils du Systeme Werndl, se chargeant par la culasse,
sont disponibles pour Tarmement du landsturm. I! existe 900,000
armes de ce systöme; ces fusils sont encore en bon etat; on possede
plusieurs millions de cartouches Werndl qui ne se dötörioreront pas
trop en magasin ; du moins, on Tespere.

II existe aussi une assez grande quautite d'armes du systöme
Wenzel, c'est-ä-dire du premier fusil ä repötition qui ait etö construit

en Autriche On hesite ä reformer ces venörables contemporains
du systöme Chassepot. Les fusils modernes vont vite; apres un quart



REVUE MILITAIRE SUISSE 407

de siecle, on est tentö de les classer parmi les armes archäiques, ä
cötö de Tarquebuse ä rouet.

(Avenir militairel.
— Sous le titre: Röorganisations, le Spectateur militaire donne

les renseignements suivants: D'aprös de toutes röcentes prescriptions,
les regiments d'infanterie comprendront desormais quatre

bataillons de guerre ä quatre compagnies chacun et un bataillon de
döpöt ögalement ä quatre compagnies. Mais le bataillon de depöt et
ses quatre compagnies ne comportent que des cadres en temps de
paix. L'effectif du pied de paix d'une compagnie est normal ou
renforce. Dans le premier cas, il se compose de 3 officiers, 1 suppleant
officier, 3 sous-officiers et gefreite, 64 soldats, 1 clairon, 1 tambour,
3 soldats ordonnances d'officier; en tout 86 hommes. Dans le second
cas, cet effectif s'augmente de 9 sous-officiers et gefreite et de 36
soldats, il est ainsi portö au chiffre de 131 hommes. Le cadre du
bataillon de döpöt, en temps de paix, ne comporte qu'un officier supörieur,

2 officiers dits de recrutement, 1 medecin, 1 officier comptable,
2 officiers de compagnie et 24 sous-officiers et soldats. Le bataillon
de clepöt, en cas de mobilisation, doit fournir un peloton dit d'ötat-
major de 60 hommes, commande par un oflicier. Deux pelotons
d'ötat-major, fournis par deux regiments, forment une compagnie
d'ötat-major. Dans chaque regiment, il y a, en surplus du cadre normal,

un capitaine affecte aux emplois speciaux.
Le regiment du Tyrol (chasseurs a pied) qui, jusqu'ä present,

comptait 10 bataillons de guerre et 10 compagnies de depöt, sera
porte ä 12 bataillons de guerre et consöquemment 12 compagnies de
döpöt. Les capitaines de compagnie ne sont pas tous montes en
temps de paix; il n'y en a que huit par regiment.

La compagnie cTinfanterie mobilisee compte 4 officiers,! suppleant
officier, 36 sous-officiers et gefreite, 180 soldats, 4 pionniers, 2
clairons, 2 tambours, 3 brancardiers et 4 ordonnances d'officiers, total:
236 hommes.

Le personnel et le materiel composant le train d'un rögiment suile

pied de guerre, consistent en: 76 hommes, 144 chevaux, 40
voitures.

L'approvisionnement des munitions d'infanterie est constitue ä

raison de 100 cartouches par homme pour les simples soldats, 40
pour chaque grade, et 30 cartouches de revolver pour chaque militaire

pourvu de cette arme.
A chaque regiment d'infanterie est attache un detachement de

pionniers compose de 2 caporaux et 16 hommes par bataillon, ainsi
qu'un personnel du service sanitaire, compose d'un feldwebel, et par
bataillon d'un caporal, 12 brancardiers et 2 infirmiers,

Le cadre des olficiers de reserve doit presenter un effectif supörieur

de 10 % au complet normal de guerre. Pour les röservistes
hommes de troupes, ce supplöment doit etre de 6 °/o.

On admet un maximum de 150 rengagös par rögiment.
La division territoriale des commandements militaires reste la

möme qu'auparavant: 14 regions de corps d'armöe et 1 commandement

militaire, pour la Dalmatie. Cependant on compte une quin-
zieme region de corps d'armee pour la Bosnie et l'Herzögovine.

Quant aux districts de recrutement, ils sont au nombre de 108,
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dont 102 districts d'infanterie, 3 de chasseurs tyroliens et 3 de
marine. N. D.

— Nous trouvons, dans une correspondance da Progres militaire,
le röcit suivant d'une marche que le 32e bataillon de chasseurs a
recemment executöe en franchissant le mont Tatra. Les hommes avaient
la tenue de route avec Tequipement de campagne au complet. On
avait forme un detachement de pionniers et une patrouille sanitaire.
Le premier jour, on partit de Kesinarek en passant par Loumeitz,
pour se rendre, par les localites dites bas, haut et nouveau Schmeks,
ä Hunfalvy. II y avait 35 kilometres ä parcourir. Le parcours dura
11 heures, dont 4 furent consacröes au repos.

Le lendemain, la marche continua de Hunfalvy, le long des lacs
Filka et Lang, sur un terrain sans aucune route ni pente, seme de
cailloux roules. Puis vint l'ascension extiemement difficile de
longues roches granitiques, et enfin, la petite troupe montant toujours,
sans rencontrer aucun sentier, atteignit le point dit la crete
polonaise, en traversant plusieurs passages trös dangereux dans
lesquels les chasseurs durent employer leur fusil comme bäton de
montagne.

Le detachement des pionniers dut, ä certains endroits, creuser
des marches, au nombre total d'environ 200, partie dans la neige et
la glace, et partie dans le roc. Dans un certain point, il fallüt möme
aux pionniers se servir de cordes pour escalader un mur ä pie.

Lii descente depuis la crete polonaise jusqu'au lac gelö ne tut pas
moins difficile. A Jaworina, lutte figuree contre un ennemi marque.
Le total du parcours, dans cette journöe, fut de 27 kilomötres. La
route et le combat occuperent un total de 12 heures, dont 5 pour le
repos.

Sur la crete polonaise, le thermometre centigrade marquaif 5° au-
dessus de zöro.

L'avant-garde et chaque compagnie ötaient pourvues chaeune
d'un guide appartenant au Tatra-verein hongrois. Les compagnies
se suivaient ä cinq minutes d'intervalle l'une de l'autre.

Le 32" bataillon de ctiasseurs est, parait il, la premiere troupe qui
ait exöcutö le franchissement du Haut-Tal ra.

Le troisieme jour, on alla de Jaworina ä Keterark par le Kopa Sattel,

la Mer Rouge et le Tranke-Tatrahaza. Au Kopa-Sattel, comme
plus tard dans la descente, Jes pionniers durent ötablir des degrös
dans les pentes. Apres avoir franchi un profond ravin, le bataillon
finit par atteindre la grande route de Kesmark.

L'ensemble de ces trois etapes represente un parcours de 105
kilomelres qui furent parcourus en 35 '/* heures, avec un total de montöes

et de descentes equivalant ä 4800 metres. Malgrö cet ensemble
de difficultös, aucun accident n'est arrive au bataillon, qui n'a pas
laisse un seul trainard en route, et qui, en arrivant ä Kosmark, put
döfiler allegrement devant son commandant.
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